
2 

Escoussens , novembre 2009 

 ISBN 978-2-918426-01-1 

Le code de la propriété intellectuelle n’autorisant aux termes de l’art icle L 122-5 (2 et 3e alinéas) d’une part, 
que les « copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utili-
sation collective » et d’autre part sous réserve du nom de l’auteur et de la source, que les analyses et les cour-
tes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou par-
t ielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayant droits ou ayant causes est illicite » (art. L 122-4) 



3 

 
JEAN N.D. ESCANDE 

 
 
 
 
 
 
    

ESCOUSSENS SOUS LA ROYAUTE  
 

SUIVI DE :  
 

LES BOURGEOIS DU CHÂTEAU  
 

 
 
 
 
 

 
ILLUSTRATIONS DE 

JEAN N.D. ESCANDE ET LEONOR DUBUISSON 
 

Maquette : frank & Angélique Dubuisson 
     

 
 
 

Château d’Escoussens Editions 
Le Château 

81290 ESCOUSSENS 
 
 

 
 
 
 
  

Www.chateaudescoussens.com 



4 

                                  
    À l’Adroite Princesse et à la Belette entrée dans un grenier.  



5 

 
 
 
 
   
 

 
PREMIERE PARTIE  

 
 
 

ESCOUSSENS SOUS LA ROYAUTE  
1185-1789 

 
 
 
Réédition  de « Escoussens sous la Royauté » paru en  1988, avec l’autorisation de l’auteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



6 



7 

Charmant village adossé à la montagne Noire, à sept kilomètres de la pe-
tite ville de Labruguière, Escoussens est assis sur une butte au milieu des forêts 
de Cayroulet et d’Hautaniboul dont les noms commémorent, en deux langues mor-
tes, le celte et le latin, un petit menhir et de hauts nuages. Le château, verrou de la 
vallée depuis que Roger II Trencavel s’avisa de l’élever à la limite de ses domai-
nes, se dresse sur un piton de tuf qu’escaladent les maisons coiffées de brun-
rouge, dont la disposition se ressent encore de la ceinture de murailles qui les en-
serrait. La plupart des métairies haut perchées dans la forêt ou perdues dans la 
montagne de Cayroulet ont disparu avec le dépeuplement du XIXe siècle. Par 
contre, la plaine, alors occupée par des fourrages ou des cultures désuètes, se 
bâtit depuis 1960 par un renouveau de construction sans précédent depuis deux 
siècles. Le climat de la montagne, souvent humide et froid, est constamment ba-
layé par de violents coups de vent d’autan, « le fléau de ce pays » lit-on dans un 
vieil acte. L’herbe et les arbres sont magnifiques en toute saison; les différentes 
nuances de vert s’opposent dans le paysage qui entoure de tout côté le village de 
pentes boisées vert sombre ou noires : hêtres, châtaigniers et sapins. Les prairies 
rappellent irrésistiblement la «paix des patis semés d’animaux» chère aux contem-
platifs; de notre temps le pays tire sa ressource du lait et de l’élevage des bovins, 
mais ce n’est que depuis une dizaine d’années que l’on s’est remis au mouton, 
traditionnel avant la Révolution. 

L’histoire de ce pays apparemment paisible n’a pas tenté au siècle dernier, 
les deux historiens qui ont pourtant habité la commune, Anacharsis Combes et 
Magloire Nayral. La Révolution était trop proche, et l’on ne s’intéressait qu’à l’his-
toire des villes. De par sa position en cul-de-sac, la vallée d’Escoussens fut isolée 
des guerres qui dévastèrent les grands axes. Ce fut sa chance de survie mais aus-
si son oubli : les villages heureux n’ont pas d’histoire. La Chartreuse de Castres, 
qui au prix de patients travaux s’annexa Escoussens, eût le temps d’être deux fois 
bâtie (1359 et 1675) et deux fois détruite (1567 et 1802); mais le château d’Es-
coussens qui était bien antérieur (1185) lui, dure toujours... Il est donc inutile de 
chercher une précédente monographie sur Escoussens : celle-ci est la première. 
Par contre, le lieu est si retiré qu’à chaque soubresaut de l’Histoire il sert de refuge 
aux opposants de tout poil : cathares en fuite comme le chevalier faydit Jordan 
Audebaut, déserteurs des armées révolutionnaires, maquisards de la dernière 
guerre. 

Je ne saurais décrire plus clairement mon village que ne l’a fait le maire 
Cros en août 1816 dans une lettre au sous-préfet de Castres : « La présente com-
mune a dans son intérieur le Bourg ou Village d’Escoussens et les hameaux appe-
lés les Miquelles, les Abats, les Naudets, les Martinels, En Vayssière, les Ricar-
dous, la Faurinié, la Blancarié, le Cendié, Jaussely, les Miquelets et le Pas-du-
Rieu ; les métairies d’En-Calcat, Rougery, la Tuilerie, le Cendié, Jaussely, le Brel, 
la Ricardarié, Mont-Saint-Jean, En Barthès, la Rassègue, la Vitrière, En Cancé, la 
Prune, Fonbrune, et la Métairie-Haute »... 

Tout cela existe encore, sauf le hameau des Naudets et les métairies en 
italique : ce sont des possessions montagnardes, d’un type d’agriculture révolue 
que la forêt a partout remplacée, cette forêt qui couvre la majeure partie de la com-
mune et s’étend jusque dans l’Aude. 

De tout temps les Escoussendols passèrent pour procéduriers et même 
brutaux : encore au début du siècle, quelques affaires de jeunes venus d’ailleurs 
épouser des filles du village et qui furent tellement rossés par ceux du lieu qu’ils en 
moururent ne donnèrent pas au bourg trop bonne réputation. On raconte aussi que 
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les charbonniers avaient l’habitude de mouiller leur charbon de bois avant de le 
vendre pour qu’il pèse plus lourd. Enfin il vaut mieux passer pour des voleurs que 
pour des dévergondés, comme les gens de Massaguel, où «à cado porto, y a un 
pourtanel», à chaque porte, il y a un petit portail, ce qui veut dire que les femmes y 
reçoivent (dit -on) discrètement d’autres hommes que les leurs. On ne peut vérifier 
tous ces dictons locaux. Une chose remarquable, c’est que les Escoussendols, au 
cours de l’histoire, ont opté pour le pouvoir en place : au XVIe siècle, pendant les 
guerres civiles qui ont ravagé le pays, Escoussens, comme Dourgne, est une forte-
resse catholique en face de Castres la protestante. On pourrait penser que ces 
paysans sont des béni-oui-oui. Pas du tout : ce sont des montagnards particularis-
tes, leur comportement individuel sous la Révolution le montre bien. De même de 
nos jours, à l’encontre de Navès ou de la plaine de Puylaurens, il n’y a pas eu de 
remembrement dans notre contrée. 

Tout ce que ces montagnards assez renfermés sur eux-mêmes deman--
dent, c’est la stabilité pour continuer à vivre selon leurs petites idées. La Révolu-
tion n’y fit pas recette, et en 1851, le plébiscite pour Napoléon III y recueillit 334 
voix sur 334 votants. 

 
  
 Le ruisseau de Vernazobre coule au pied du village, et le château arrangé 

par les Chartreux le coiffe toujours comme une toque de juge. Le paysage monta-
gnard, de prairies et de forêts pentues, est capable de nourrir un bétail nombreux, 
et de fournir du bois de construction et de chauffage. A vrai dire, ce n’est pas au 
Moyen-Age que les hommes s’avisèrent d’habiter Escoussens. Ce fut, certaine-
ment bien avant l’époque historique, un point défriché dans la forêt. La plupart des 
noms ici sont celtiques : Cayroulet (le Petit Dolmen), le Vernazobre (Ruisseau des 
Aulnes, et le ruisseau est toujours effectivement bordé de vergnes qui embaument 
l’air printanier); En Cancé (le Cours d’eau); le Breil (le Bosquet); le Plo-del-May : 
l’emplacement de l’Arbre de Mai... Escoussens lui-même, comme les nombreux 
Ecos (Eure), Escoussans (Gironde), Escoussous (prés de Génolhac, Gard), Les-
cousse et Escosse (Pamiers), Escou, Escos, Escot, Escoubès (Pyrénées-
Atlantiques), Escots (Hautes-Pyrénées), Escource (Landes) si proche de la gra-
phie médiévale Escorcenx, Ecorcei (Orne), n’est autre qu’une clairière défrichée, la 
racine celtique scot désignant «une menue branche verte, coupée ou arrachée». 
Pour l’Administration Forestière, un écot est «un éclat de bois qui reste sur un ar-
bre mal coupé». Enfin, en terme de blason, l’écot, toujours lui, est «la représenta-
tion d’un tronc garni de quelques branches rompues» : le classique bâton du jeu 
de Tarots. (Dictionnaire Bescherelle, Paris, Carnier Frères, 1852). Tout comme la 
Maçonnerie écossaise qui n’a rien à voir avec l’Ecosse, mais tout avec les loges 
des charbonniers au milieu des bois; et bâton de chef néolithique planté au centre 
d’une clairière de défrichement, voilà ce que fut primitivement Escoussens. 

Le défrichement dût être probant, car un habitat très ancien fut retrouvé 
dans les champs des Cazals, bien exposés le long du ruisseau : un cazal désigne 
d’ailleurs en termes médiévaux une maisonnette accompagnée d’un jardinet. On 
sait que les romains ou gallo-romains exploitaient déjà la Marbrière et la Mine de 
Fer en pleine forêt d’Hautaniboul. Il existait donc déjà, tout proche, un village, des 
fermes, à la Fumade, à la Tuilerie, le long du ruisseau : il est peu vraisemblable 
que ces terres riches et bien arrosées n’aient pas tapé dans l’oeil de ces paysans 
avisés qu’étaient nos ancêtres gaulois, lesquels succédaient à ces pasteurs au-
tochtones, avisés eux aussi, qu’ils avaient si vilainement fait disparaître... Des 
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fouilles nous renseigneraient certainement sur des lieux d’inhumation dont il sem-
ble qu’il y ait trace le long de l’ancienne voie romaine, entre le Terme du Breil et le 
pied de la montagne de la Roque. 

Une chose est certaine : la très ancienne occupation des lieux. Quand je 
fis acheter par mes amis Choussat, en 1975, la maison qu’occupaient leurs ancê-
tres depuis trois cent ans (et ils n’en étaient pas les premiers occupants; elle porte 
sur sa porte en plein cintre la date 1660) les maçons eurent la surprise de décou-
vrir, taillée dans le roc et à plusieurs mètres du sol de la rue Prat-Marivalle, une de 
ces typiques fosses à offrandes qu’ont si bien décrites Bordenave et Vialelle («La 
mentalité religieuse des paysans de l ’albigeois médiéval»). La fosse était recou-
verte de plusieurs rangs de poutres placées côte à côte comme plancher depuis 
des siècles, et nul doute que depuis Louis XIV les nombreux habitants de la mai-
son Choussat l’aient complètement ignorée... De quand datait-elle ? Elle contenait 
le même type de mobilier qu’on trouve dans des fosses sans date : petits os de 
lapin et fragments de tuiles. 

Dans les brouillards du Haut Moyen-Age s’éleva, au sommet de cette butte 
de tuf, un castel de bois entouré d’un vallat : un fossé empli d’eau de pluie. Là-
dedans se réfugiaient en cas de péril le petit miles (chevalier) local, ses serfs, leur 
maigre bétail... 

Le château de pierre actuel, grosse maison forte possède, lui, par chance, 
un acte de naissance incontestable : «Roger II Trencavel permit, au mois de Fé-
vrier de l ’année suivante (1185) de bâtir le château d’Escoussens». Ce sont les 
très sérieux Bénédictins, Dom de Vic et Vaissette, qui nous l’apprennent. (Histoire 
Générale du Languedoc, édition de 1730, tome 3, page 69).C’est la fin du XIIe siè-
cle : une notation bien tardive pour un lieu si anciennement habité. Voici les cir-
constances de cette fondation. 

 
  

 LE FONDATEUR DU CHATEAU 
RAYMOND DE DOURGNE, EN 1185. 

 
  
 Au XIIe siècle, sous le règne de Philippe-Auguste, la famille de Dourgne 

possède notre région. Raymond de Dourgne est un seigneur assez considérable : 
il a un château et des terres à Dourgne, un château et des terres à Puylaurens, le 
château et les terres de Verdalle, le village de Massaguel, le château de Cuq, une 
métairie à Lescout, une ferme à Saint-Germain, Saint-Jean de Tornac, le moulin 
de Truissutan (peut-être à Soual)... Que cette avalanche de titres ne nous en im-
pose pas : il ne possède pratiquement rien de tout celà «en propre», mais en par-
tage avec plusieurs autres chevaliers, tous de sa famille : le remembrement est 
inconnu des habitudes médiévales. Bien entendu, tout celà est enchevêtré de 
droits dont nous n’avons plus l’idée, sinon par les querelles et procès interminables 
que se livraient encore il n’y a pas si longtemps les possesseurs de lopins de terre 
grands comme des mouchoirs de poche. 

La famille de Dourgne est marquante : Isarn, le père de Raymond, était 
l’ami de Raymond Trencavel, vicomte de Beziers, à tel point que Trencavel mort, il 
fut le tuteur de son fils, Roger II Trencavel pendant sa minorité. Et c’est ici que se 
nouent les liens de notre histoire : en 1165, au concile de Lombers contre les Ca-
thares, nous trouvons : Isarn de Dourgne, Guillaume IV de Dourgne évêque d’Albi, 
qui préside, et Raymond de Dourgne, abbé de Saint -Pons de Thomières, trois per-
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sonnages marquants de la famille de Dourgne, et leur suzerain, Roger II Trenca-
vel. Tous ces personnages vont jouer un rôle dans la construction du château 
d’Escoussens. 

Commençons par le plus visible : Roger II Trencavel, vicomte de Béziers, 
de Carcassonne, d’Albi et du Razès, est un très haut seigneur languedocien : le 
vassal du comte de Toulouse. Mais les deux familles sont en guerre : le père de 
Roger II, Raymond, est assassiné en 1167 dans l’église de la Madeleine, à Bé-
ziers, par ses propres sujets pour un motif dont la futilité (un point de discipline mi-
litaire) masque la véritable raison : les Bittérois étaient travaillés par les émissaires 
du comte de Toulouse. Roger II vengea son père : aidé du roi d’Aragon, qu’il avait 
appelé à la rescousse, il mit le siège devant sa ville mutinée, et en massacra les 
habitants. 

Pendant ce temps, l’abbé de Saint-Pons de Thomières, Raymond de Dour-
gne, profitait de ce que Roger II était en guerre pour faire construire le château de 
la Salvetat, au voisinage des terres du vicomte, sans lui demander son avis. Roger 
II, en représailles, pilla et détruisit le monastère de l’abbé, et le condamna à une 
énorme amende. 

A ce moment apparaissent les «Messieurs Bons Offices» de l’époque. 
Comme par hasard, on trouve parmi eux Guillaume IV de Dourgne, évêque d’Albi 
et oncle de l’abbé de Saint-Pons... Il y eut un compromis, en 1171 : le vicomte et 
l’abbé se pardonnèrent, et Roger II consentit à ce que l’abbé jouisse du château de 
la Salvetat. L’Abbé de Saint-Pons vit son amende réduite de 30.000 sous de Mel-
gueil à 2.000 et put reconstruire son monastère. 

Il y demeura longtemps, 29 ans (1158-1187). Il géra avec le plus grand 
soin, dit-on, les affaires de Roger II. Les seigneurs de Dourgne, on l’a vu, avaient 
le sens de la famille. En 1185, l’abbé de Saint-Pons obtint de son neveu et filleul, 
qui s’appelait Raymond comme lui et était seigneur de Dourgne et de Puylaurens, 
l’autorisation de bâtir le château d’Escoussens. 

On a vu le dénombrement des biens de Raimond de Dourgne. A toutes 
ses terres, fermes, villages, il faut ajouter le château de Montcuq (Cuq-Toulza) 
qu’avec quatre autres chevaliers, tous de sa famille, il avait fait construire en 1183. 
Raimond de Dourgne devait avoir le goût de la bâtisse, puisqu’il récidive en 1185 : 
le château d’Escoussens est le frère cadet de celui de Cuq-Toulza. Un des co-
propriétaires de Cuq, Pierre de Tripol, est aussi co-propriétaire à Escoussens. Lui 
et Raimond de Dourgne, on le verra, s’entendaient fort bien. 

Pierre de Tripol parait n’êt re que le surnom glorieux d’un membre de la 
famille de Dourgne, son père ou lui-même s’étant rendu célèbre pour avoir assisté 
à la prise de Tripoli. Fait curieux, ce Pierre de Tripol si lointain est le seul des pro-
priétaires du château qui ait laissé, jusqu’à une époque récente, son nom sur le 
cadastre de la commune le Trepoul, en allant vers la ferme d’En Barthès. 

A Escoussens se trouve un troisième chevalier : Hunaud Delgua (du Gué), 
de Puylaurens lui aussi, et sa femme Bernade. Devenu «M. Bons Offices» a son 
tour, l’abbé de Saint-Pons, en 1187, règle les droits de chacun dans la nouvelle 
seigneurie, comme on ferait actuellement un règlement de co-propriété. 

En 1191, Raimond de Dourgne échange les possessions qu’il a en divers 
autres lieux contre celles de Pierre de Tripol à Escoussens, ce qui nous vaut un 
acte assez circonstancié où on reconnaît certains aspects de la commune actuelle: 
on remarquera que les habitants du village sont des serfs, qui restent attachés à la 
terre quand on la vend. 

« L’an de l’Incarnation du Christ 1191, au mois de novembre, le 4, le roi 


